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 INFORMATIONS CFDT 
 

CFDT CHU de la Réunion     CHFG/GHSR 

 

 

Indemnités et primes : Suppression   de    l'Indexation 

Recommandation  ne veut pas dire obligation !!! 

 
 Sur la base du rapport de la Cour des Comptes, Le Directeur Général a communiqué  sur la 
baisse de la  prime de service, mais la perte du pouvoir d’achat risque d’être plus importante! 
 En effet, la cour des comptes recommande la suppression  de l’indexation sur la prime de 
service mais aussi sur 29  autres primes et prestations indexées (Voir tableau ci joint) :  
 
A la CFDT, nous pensons qu’il est important que notre Directeur général fasse preuve de 
responsabilité et de  transparence envers tous les salariés du CHU de la Réunion . 

 
Que va faire la Direction ? 

 
Combien d’euros vont perdre les agents mensuellement sur leur bulletin de salaire ? 
40, 50 … 90 euros ? Les salariés du CHU ont le droit de savoir combien ils vont perdre sur leur 
salaire si la Direction suit les recommandations  de la cour des comptes. 
 
Hospitaliers, nous vous invitons de regarder votre bulletin de salaire, de vous rapporter à la  liste 
ci-dessous et de faire le calcul en retranchant l'indexation au code prime. 
 
La CFDT rappelle que les préconisations de la cour des comptes ont pour objectif de réduire les 
charges de personnels  et ne sont pas des obligations.  
 
La CFDT invitera  tous les salariés à se mobiliser  si nécessaire pour défendre leur pouvoir 
d’achat ! 
Attention, la coupe est pleine : encore un coup dur qui peut entrainer l’explosion sociale… 
 
Le Respect promu par le CHU, oblige la Direction à informer chaque agent des conséquences le 
concernant avant la mise en œuvre de toute décision. 
Le Respect du dialogue social oblige la Direction et tous les Syndicats à ne pas faire preuve de 
passivité sur une affaire aussi grave : NON à la précipitation ! OUI au dialogue ! 
 

La CFDT une organisation  toujours présente pour les salariés  

 

LIBRE DANS SES ACTIONS ET DANS SES ACTES ! 
            CHU - GHSR                                                                                            LEBON Guy   Secrétaire CHU - CHFG 
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               Tableaux à controler avec votre bulletin de salaire… 

 

 

 
 

 


